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CITE – Programmation 2004 

 
 
Rapporteur : M. Jean-Claude CHEVAILLER, Vice-Président  
 

AVIS 

Commission n°6 Bureau 

séance du 21/01/04 favorable séance du 18/02/04 favorable 

 

Le programme CITE (Contrat d’Initiative Territoriale) entre dans sa 4ème phase de 
programmation. 
Pour mémoire, les trois années précédentes ont permis de mobiliser 6 323 555 euros pour 
accompagner les projets structurants de l’agglomération, soit environ 40% de l’enveloppe allouée 
pour l‘ensemble de la programmation 2001-2006. 
 
La programmation 2004 présentée ci-après est envisagée au sein de la programmation globale 
prévue jusqu’en 2006.  
La programmation 2004 - 2006, réalisée en concertation entre la CAGB et la Ville de Besançon et 
en adéquation avec le Plan Pluriannuel d’Investissement et de Fonctionnement de la CAGB, fait 
état d’un dépassement prévisionnel de l’ordre de 3 Millions d’euros. 
 

Maîtrises d’ouvrages CITE consommé 
(2001-2003) 

Projet de 
Programmation 
2004 - 2006 

Total prévisionnel 
2001-2006 

Projets portés par la CAGB 1 245 038 € 2 782 657 € 4 027 695 € 

Projets d’intérêt commun 1 898 469 € 4 590 699 € 6 489 168 € 

Projets portés par la Ville de 
Besançon 

2 473 192 € 3 851 700 € 6 324 892 € 

Projets de secteurs (périphérie) 340 856 € (*)   1 000 000 
€ 

1 340 856 € 

Agence d’urbanisme 366 000€ 366 000 € 732 000 € 

Total 6 323 555 € 12 591 056 € 18 914 611 € 
    

Enveloppe disponible   15 626 016 € 

Différentiel    3 288 595 € 
 

(*) : En l’absence des résultats de l’animation des secteurs réalisée par l’audab, une hypothèse de 
programmation de l’ordre de 1 M€ a été envisagée pour les projets portés par les communes de 
la périphérie. 

La programmation 2004 présentée dans les tableaux ci-dessous résulte d’un travail conjoint entre 
la Ville de Besançon et la CAGB. Elle a été examinée : 

� Par  la commission 6 le 21 janvier,  
� Lors du comité technique de programmation le 27 janvier réunissant les Directions 

Générales des collectivités signataires (Conseil général, CAGB, Ville de Besançon). Ce 
comité a proposé la programmation 2004 telle que présentée ci-après.  

 
Une seconde rencontre technique entre les trois collectivités permettra d'étudier une 
proposition de programmation 2004 concernant les projets des communes périphériques.  
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Cette rencontre technique sera suivie d’une rencontre entre le Président du Conseil Général, celui 
de la CAGB et le Maire de Besançon afin d’entériner la programmation 2004. Les trois 
délibérations concordantes seront envisagées courant du mois de mai 2004.  
 
La programmation 2004 envisagée hors projets des communes périphériques est la suivante :  
 

intitulé du projet maître d’ouvrage 
Coût estimatif 

global (€, HT) 

Engagement 2004 (€ 

HT) 

sollicitation 

Département (CITE) 

(€)  

AXE I : Favoriser la création, le développement ou la mutation qualitative des espaces économiques 

Requalification friche 
industrielle des Prés-De-Vaux 

Ville de Besançon 1.332.552 290.000 72.500 

Friche industrielle de Deluz C.A.G.B. 395.100 119.649 26.403 

Friche industrielle de 
Montferrand-Le-Château 

CAGB 577.400  84.724 18.696 

Friche de Trépillot Ville de Besançon 463.047 463.047 35.000 

 

AXE III : Contribuer au développement des déplacements intermodaux 

ZAC Hauts du Chazal site 
propre, PDU 
 

CAGB 2.300.000 600.000 150.000 

Aménagement de voiries en 
terminus de lignes GINKO  
 

CAGB   450.000 269.100   67.275 

Aménagement de pistes 
cyclables – Rocade nord ouest  
Mise en œuvre du schéma 
directeur des itinéraires cycles 
de la ville de Besançon 

Ville de Besançon  1.153.000 350.000 100.000 

Mise en œuvre de la politique 
Parcs relais et Pôles 
d’échanges 

CAGB 1.500.000 350.000   87.500 

Suivi des autocars périurbains 
avec internet mobile 

CAGB 200.000 200.000 50.000 

ZAC haut du chazal – Liaisons 
douces 

CAGB 542.596   10.534    4.932 

Ouvrage mixte Mouillère Ville de Besançon 835.000 494.184 145.000 
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AXE IV : Développer une nouvelle gamme d’équipements dans les domaines des sports, des loisirs, de la 
culture, du tourisme, de l’éducation et de l’environnement 

 
Modernisation du Musée des 
Maisons Comtoises 
 

Syndicat Mixte du 
Musée de Plein Air 

des Maisons 
Comtoises 

1.120.000    437.663 105.000 

Stade Léo Lagrange Ville de Besançon 7.818.000 6.982.000         500.000 

Skate Parc Ville de Besançon   125.418    125.418  62.700 

Tranche 3 de la Citadelle Ville de Besançon 1.200.000 1.200.000         300.000 

Propriété Colette Ville de Besançon   421.000     41.800 20.000 

Palais des Sports Ville de Besançon 9.615.000        6.345.000        762.000 

Charte – protection des 
collines 

CAGB   210.000   110.000          18.333 

Aire multisports des 
Tilleroyes 

Ville de Besançon   125.418   125.418         30.000 

Equipement pour le tourisme 
fluvial 

CAGB ….    90.000         27.000 

Médiathèque de Planoise Ville de Besançon 1.672.344    167.224   30.000 

AXE V : Revaloriser les centres et aménager les entrées de ville et d'agglomération 

Aménagement Place de la 
Révolution 

Aménagements urbains, 
requalification de la place, 
aménagements piétonniers 

Ville de Besançon     4.100.000 2.000.000 600.000 
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Square Castan 1ère tranche Ville de Besançon 209.030   209.030   31.500 

ORU planoise Ville de Besançon    4.013.700   501.700 100.000 

AXE VI : Programme d'études destiné à préparer les programmes à venir 

Agence d'urbanisme de 
l'agglomération de  
Besançon 

  988.244 122.000 

 

TOTAL (euros) 
 

   22.554.735    3.465.839 

 
 
 
A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide la proposition de programmation 2004 de 
CITE.  
 
Les projets inclus dans la programmation CITE 2004 seront examinés par les assemblées 
délibérantes des collectivités maîtres d'ouvrage. 
 
 
 

Pour extrait conforme,  
 
Le Président   


